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����Au cours de l’année 2025, le taux de croissance économique dans les six pays de la zone CEMAC (Cameroun, Congo, Gabon, Guinée équatoriale, Tchad et RCA) devrait s’établir à 
3,2%. Selon le rapport de politique monétaire de la Banque des États de l’Afrique Centrale (BEAC), qui révèle ces chi�res, cet indicateur ressortirait donc en hausse, après les 2,7% 
enregistrés en 2024.

À en croire le même document, publié le 31 décembre 2024 par l’institut d’émission commun aux pays de la CEMAC, en 2026 et 2027 la croissance économique dans cet espace 
communautaire devrait à nouveau progresser. Elle devrait ressortir cette fois-ci à 3,8% chaque année, apprend-on.

La BEAC souligne que cette prévision optimiste repose principalement sur les « di�érentes initiatives de transformation structurelle en cours d’implémentation, notamment la stratégie sous 
régionale d’import-substitution des produits du cru (viande bovine, poisson, manioc, riz) ».     � 
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https://www.investiraucameroun.com/gestion-publique/0701-21535-cemac-la-beac-projette-un-taux-de-croissance-en-hausse-en-2025-a-3-2
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��  Nippon Steel (5401.T), est sur le point d'étendre ses opérations aux États-Unis et en Inde alors qu'il recherche la croissance et la protection contre les exportations 
chinoises bon marché après son o�re sur US Steel (XN), a été bloqué par la Maison Blanche, selon les analystes. Le premier producteur d'acier japonais, qui lutte contre 
la baisse de la demande intérieure, a fait une o�re de 14,9 milliards de dollars pour racheter le producteur américain a�n d'accroître sa présence sur un marché plus 
fort. Mais ses espoirs de sauver l'accord après le rejet par le président Joe Biden pour des raisons de sécurité nationale dépendent d'un procès qui semble peu probable.

La Chine, de loin le plus grand producteur d'acier au monde, a inondé le marché avec des volumes d'exportation à son plus haut niveau depuis près de dix ans, alors 
que son secteur immobilier en di�culté pèse sur la demande intérieure, bouleversant l'industrie sidérurgique mondiale et poussant Nippon Steel à investir davantage 
dans les matières premières et dans la production en dehors de son marché intérieur.

« La surcapacité de la Chine va probablement continuer à exercer une pression sur les exportateurs d'acier... et accroître la nécessité pour Nippon Steel d'accéder à des 
juridictions où la demande intérieure est croissante », a déclaré Kyle Lundin, consultant principal chez Wood Mackenzie.    �
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�   Le principe du pollueur – payeur, adopté par l’Organisation de Coopération et de Développement Économique (OCDE) en 1972 et reconnu par l’Organisation des Nations 
Unies (ONU) en 1992 est en passe d’entrer dans la réglementation du secteur des Transports au Gabon. C’est du moins ce qui ressort du Conseil des Ministres du dimanche 5 
janvier 2025, qui a adopté un projet de décret portant création d’un mécanisme de contrôle et de compensation des émissions de gaz à e�et de serre pour les acteurs des 
transports aériens et maritimes transitant ou opérant en République Gabonaise.

A travers ce projet de décret, le gouvernement dit vouloir répondre aux engagements internationaux du pays pris lors de l’accord de Paris de 2015, et qui vise à maintenir la 
neutralité carbone à l’horizon 2050. Ainsi, la contribution carbone qui sera appliquée au secteur terrestre et aérien devra, selon les autorités, �nancer les programmes inscrits 
dans le cadre des Objectifs de Développement Durable (ODD) adoptés par l’Assemblée Générale des Nations Unies en 2015.

Selon le communiqué �nal du Conseil des Ministres, les acteurs du transport maritime et aérien opérant ou transitant au Gabon seront soumis à un mécanisme de contrôle et 
de compensation des émissions de Gaz à E�et de Serre (GES). Ainsi, l’Etat mettra en place un Registre Carbone National pour les secteurs indiqués, avec à la clé, le « versement 
d’une contribution carbone selon le principe pollueur-payeur ».       ��

https://gabonmediatime.com/gabon-le-gouvernement-adopte-la-taxe-carbone-dans-les-secteurs-aerien-et-maritime/

https://www.reuters.com/markets/deals/china-exports-push-nippon-steel-seek-growth-us-india-after-blocked-deal-2025-01-07/
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Obligations Valeur 
Nominale 08/01/2025 08/01/2025 "+ Haut "+ Bas Volume 

transigé 

EOBDE 5,6% - 21/28      10 000,0           100,0  38,05 0 0 0 

ALIOS 5,40% - 21/25        2 857,1           100,0  18,7 0 0 0 

ALIOS 6,50% - 23/28      10 000,0           100,0  258,22 0 0 0 

ALIOS 6,00% - 23/26      10 000,0           100,0  238,36 0 0 0 

EOG 6,25% - 22/28      10 000,0           100,0  93,15 0 0 0 

EOBDE 6% - 22/29      10 000,0           100,0  14,79 0 0 0 

EOBDE 5,45% - 20/27        8 000,0           100,0  7,17 0 0 0 

EOCG 6,25% - 21/26        6 666,7             95,0  333,33 0 0 0 

ECMR 6,25% - 22/29      10 000,0             98,0  386,99 0 0 0 

EOTD 6,5% - 22/27        7 500,0           100,0  12,02 0 0 0 

ECMR 5,8% - 23/26      10 000,0           100,0  316,22 0 0 0 

ECMR 6% - 23/27      10 000,0           100,0  327,12 0 0 0 

ECMR 6,75% - 23/29      10 000,0           100,0  368,01 0 0 0 

ECMR 7,25% - 23/31      10 000,0             99,0  395,27 0 0 0 

EOG 6% - 21/26        5 000,0             99,5  179,18 0 0 0 

BDEAC 6,20% 24/31      10 000,0           100,0  496 0 0 0 

BDEAC 5,95% 24/29      10 000,0           100,0  476 0 0 0 

BDEAC 4,70% 24/27      10 000,0           100,0  376 0 0 0 

Actions 03/01/2025 "+ Haut "+ Bas Volume 
transigé 

SOCAPALM 46 000 0 0 0 

SEMC 46 999 0 0 0 

SAFACAM 26 300 0 0 0 

SGC-RE 21 000 0 0 0 

BANGE 207 300 0 0 0 

LA RÉGIONALE 42 500 0 0 0 
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Source : BEAC, du 06/01/2025

Source : Boursorama 06/01/2025

 

Fonds VL 
31/12/2024 Perf Hebdo Perf 

création 
FCP CONFORT 11 719 0,11% 17,19% 
FCP TRESO 
PRIVILEGE 11 450 0,11% 14,50% 

FCP PROMO PME 11 298 0,09% 12,98% 

Paire de devises 
 Cours au 06/01/2025 Journée précédente 

 Achat Vente    Achat   Vente 

EUR/XAF  655,957 655,957 0,00% 0,00% 
USD/XAF  628,1724 630,6794 0,12% 0,33% 
JPY/XAF  4,0424 4,0835 0,60% 0,61% 
CNY/XAF  86,9668 87,8491 0,83% 0,84% 
CAD/XAF  441,1919 445,6742 0,78% 0,78% 
GBP/XAF  787,2591 795,2193 -0,20% -0,20% 

Matières 
premières 

Cours au 
06/01/2025 Plus Haut Plus Bas Var 

Journalière 
ENERGIE 
Pétrole Brent 76,41 76,89 76,08 -0,37% 
Gaz Naturel 3,35 3,68 3,33 -0,42% 

PRODUITS AGRICOLES 
Coton 0,68 0,69 0,68 -1,33% 
Cacao 11 238,00 11 623,00 11 029,00 0,91% 
Café 3,19 3,26 3,18 -2,51% 
Sucre 0,20 0,20 0,19 -0,41% 

METAUX 
OR 2 638,65 2 647,20 2 625,40 -0,03% 

ARGENT 29,98 29,98 29,43 1,15% 

EMETTEURS INSTRUMENTS CODE D’EMISSION TYPE D’OPERATIONS 
MONTANTS DATES 

D'ANNONCE DATES DE VALEUR 
(En CFA) 

CAMEROUN BTA-26 
Semaines  EMISSION PAR 

ADJUDICATION 15 000 000 000 06/01/2025 08/01/2025 


